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L’ an deux mil vi ngt-quatre, le mar di 19 nove mbre de 15 heures 00 mi nut e à 19 

heures 57 mi nut es, le mer credi 20 nove mbre de 15 heures 00 mi nut e à 19 heures 30 

mi nut es, le jeudi 21 nove mbre de 09 heures 20 mi nut es à 17 heures 35 mi nut es et le 

lundi 25 nove mbre de 14 heures 55 mi nut es à 18 heures 10 mi nutes, la Co mmi ssi on 

des affaires étrangères, de la défense et de la sécurité ( CAEDS) s’est réuni e en 

séances de travail, sous la prési dence du déput é Dani el ZOUNGRANA,  Prési dent 

de ladite Co mmi ssi on, à l’effet d’exa mi ner le projet de l oi portant stat ut général des 

personnels des Forces ar mées nati onal es. 

Le Gouverne ment était représent é par Monsieur Kassoum COULI BALY,  Mi nistre 

d’ Et at, Mi nistre de la Défense et des anciens combattants. Il ét ait assisté de ses 

collaborateurs et de représent ants du Mi nistère de la Justice et des droits humai ns, 

chargé des relati ons avec les i nstituti ons.  

La Co mmi ssi on des affaires générales, instituti onnelles et des droits humai ns 

( CAGI DH), saisie pour avis, était représent ée par le déput é Jean Mari e 

KOMBASSERE.  

Les listes de présence sont joi ntes en annexe.  

En prél ude à l’auditi on du Gouverne ment, afin de s’approprier le pr oj et de l oi port ant 

st at ut général des personnels des Forces ar mées nati onal es pour mi eux préparer 

l’auditi on du Gouverne ment et l’exa men article par article dudit proj et, la 

Co mmi ssi on a organisé, les mercredi 13 et jeudi 14 nove mbre 2024 de 10 heures 20 

mi nut es à 16 heures 25 mi nut es, et du vendredi 15 au mardi 19 nove mbre 2024, 

respecti ve ment une séance et un atelier d’appropriati on dudit proj et de l oi. 

Apr ès avoir souhaité la bienvenue à la délégati on gouverne mental e, le Prési dent de 

la Commi ssi on a proposé le plan de travail sui vant qui a été adopt é : 

- auditi on du Gouvernement ; 

- débat général ; 

- exa men du proj et de loi article par article ; 

- appréci ati on de la Commi ssi on.  
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I. AUDI TI ON DU GOUVERNE MENT 

Le Gouverne ment a présent é l’exposé des motifs du proj et de loi struct uré en trois 

poi nts : 

- cont ext e et justification ; 

- pr ocessus d’élaboration du proj et de l oi ; 

- présent ati on du proj et de l oi. 

I. 1  Contexte et justificati on 

La l oi n°038-2016/ AN du 24 nove mbre 2016 portant stat ut général des personnels 

des Forces ar mées national es a été promul guée le 28 déce mbre 2016.  Tout efois, à 

l’épreuve de son applicati on, cette loi a révél é des i nsuffisances, not a mment dans 

l’applicati on des sanctions disci pli naires aux militaires et la non-prise en compt e des 

défis liés à la lutte contre le terroris me.  

En effet, depuis 2019, l’ Ad mi nistrati on mi litaire est systé mati que ment conda mnée 

par le j uge admi nistratif à réi ntégrer des mi litaires rayés des contrôles pour faut e 

disci pli naire. Le mot if invoqué par la juridicti on admi nistrati ve est le cumul de 

sancti ons admi nistratives pour une mê me faut e. Pour le juge admi nistratif, le fait de 

sancti onner un militaire de j ours de prison ou d’arrêts de ri gueur pour une faut e 

admi nistrati ve donnée et de le traduire ensuite en conseil de disci pli ne en vue de sa 

radi ati on est contraire aux dispositi ons en mati ère de sancti ons admi nistrati ves.  

Par ailleurs, le cont ext e sécuritaire a commandé des refor mes de notre syst è me de 

défense militaire, not a mment la réorganisati on des Forces ar mées nati onal es. 

Cependant, cette réfor me i mpli que que le sort des militaires engagés dans la l utte 

contre le terroris me soit pris en compt e. Cet engage ment des militaires engendre des 

acti ons nouvelles, nota mment :  

- le verse ment de pri mes aux militaires en opérati ons ; 

- la dot ati on des militaires en mat ériels pour les opérati ons ;  

- le verse ment d’un capital aux proches du mi litaire décédé en opérati ons ; 

- la dél égati on de sol de aux ayants droit du mi litaire décédé en opérati ons ; 

- la réfor me et la réi nsertion des militaires blessés, etc.  
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Fort de ces const ats, la hiérarchi e militaire a souhaité que soient exa mi nées les 

évol uti ons à apporter au stat ut général en vigueur, de façon à les prendre en compt e 

tout en préservant les fonde ments de l' état mi litaire.  

Au cours du processus de relect ure du statut général, il est apparu une nécessité de 

pr océder égal e ment à la relect ure de la loi n°037-2016/ AN du 24 nove mbre 2016 

portant conditi ons d’avance ment des personnels d’acti ve dans les Forces ar mées 

nati onal es, tout en fusi onnant ces deux (02) lois.  

I. 2  Processus d’él aborati on du projet de l oi  

Le processus d’élaborati on du proj et de l oi portant stat ut général des personnels des 

Forces ar mées nati onal es a début é depuis 2019 et s’est déroul é suivant une dé marche 

partici pati ve et incl usive. Le processus a connu les étapes ci-après : 

- la mise en pl ace d’une Co mmi ssi on de rel ect ure chargée de pr oposer un 

avant-proj et de l oi suivant la décisi on n°2019-517/ DEF/ CAB du 1er oct obre 

2019 et l’arrêté n°2020- 119/ MDNAC/ CAB du 1er jui n 2020, composée des 

él é ments des différent es ar mées ; les travaux de ladite Co mmi ssi on ont 

abouti à l’élaborati on d’un nouvel avant-proj et de l oi portant statut général 

des personnels des Forces ar mées nati onal es qui intègre les différent es 

réfor mes prévues. Cette Co mmi ssi on a travaillé jusqu' en j uillet 2020 ; 

- la trans mi ssi on de l’avant-proj et de l oi, le 12 mars 2024 à t ous les act eurs 

des Forces ar mées nati onal es, en vue de requérir les a mendement s et les 

observati ons ; 

- la compilati on des observati ons et amendement s a été faite ; 

- l’avant-proj et de l oi a été soumi s à l’appréci ati on de la hiérarchie militaire 

lors d’une réuni on de commande ment le 11 j uillet 2024, à l’effet de 

pr océder à sa vali dation. Cette étape a permi s d’exa mi ner l’avant -proj et de 

loi article par article et de recueillir les a mende ments des différents acteurs.  

Au t er me de ces différent es phases au sein du Mi nistère en charge de la défense, 

l’avant-proj et de l oi portant stat ut général des Forces ar mées nati onal es a été 

trans mi s au Secrétariat général du Gouverne ment et du Conseil des mi nistres pour 

sa vérificati on par le Comit é techni que de vérificati on des avant-proj ets de l ois 

( COTEVAL). Pour ce faire, le COTEVAL s’est réuni, du vendredi 18 au di manche 

20 oct obre 2024.  
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A l’issue des travaux du COTEVAL,  le Conseil des mi nistres en sa séance du 23 

oct obre 2024 a adopté l’avant-proj et de l oi.  

I. 3  Présentati on du projet de l oi 

1.  Les i nnovati ons du projet de l oi 

Le présent proj et de loi fi xe les conditi ons du déroul e ment de la carrière du militaire 

depuis le recrut e ment  jusqu’au ter me de son service. Il déter mi ne en outre le régi me 

disci pli naire auquel le militaire est soumi s. Par ailleurs, le présent projet de l oi 

introduit pl usieurs innovati ons maj eures, not a mment :  

- le rétablisse ment de la catégorie des militaires du rang dans la hi érarchi e 

des personnels de la Gendar meri e nati onal e à l’instar des autres forces 

ar mées ; 

- la prise en compt e de l’avance ment à titre post hume comme mode 

d’avance ment au regard de l’engage ment  des hommes sur le terrai n des 

opérati ons i ntérieures ; 

- la possi bilité de nommer des officiers généraux par mi les col onels en pl us 

des col onels- maj ors, sous certai nes conditions ; 

- le re mpl ace ment des ter mes « sancti on disci pli naire » et « sancti on 

stat utaire » par « sancti on disci pli naire de pre mi er degré » et « sancti on 

disci pli naire de deuxiè me degré » ; 

- le non cumul des sancti ons disci pli naires de pre mi er degré et celles de 

deuxi è me degré ; 

- la prise en compt e de la situati on du militaire porté disparu en opérati ons ; 

- la prise en compt e du militaire victi me d’une bl essure i nvalidant e en 

opérati ons dans les dispositions relati ves aux congés ; 

- la créati on d’un Conseil militaire de sant é pour stat uer sur certains cas de 

sant é ; 

- l’octroi de la qualité de militaire sous contrat aux aumôni ers militaires ; 
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- la fi xati on de l’i nscripti on des candi dats au tabl eau d’avance ment en deux 

se mestres au lieu de quatre tri mestres ; 

- la suppressi on de la radi ati on systé mat ique des filles pour cause de 

gr ossesse et l’élargisse ment de la sancti on aux aut eurs militaires de la 

gr ossesse.  

2.  Le contenu du projet de l oi 

Le proj et de l oi compte deux cent quarant e-quatre (244) articles répartis en si x (06) 

titres subdi visés en dix- neuf (19) chapitres et comport e en outre quatre (04) annexes.  

La répartition des dispositi ons du proj et de loi par titre est la suivant e : 

✓ Le titre I traite des dispositions générales et comport e 03 articles. 

✓ Le titre II déter mi ne les droits et obli gati ons des militaires. Il co mport e 02 

articles i ntroductifs (4 et 5) sui vis de 04 chapitres : 

- le chapitre 1 dét er mine les droits ci vils et politiques des militaires 

(articles 6 à 10) ; 

- le chapitre 2 traite des droits soci aux, écono mi ques et cult urels du 

mi litaire (articles 11 à 21) ; 

- le chapitre 3 précise les obli gati ons du militaire (articles 22 à 33) ; 

- le chapitre 4 défi nit la prot ecti on j uridi que et la responsabilité 

pécuni aire des militaires (articles 34 à 37).  

✓ Le titre III, quant à lui, est relatif à l’état militaire. Il comport e 08 chapitres : 

- le chapitre 1 traite du recrut e ment (articles 38 à 54) ; 

- le chapitre 2 dét aille le servi ce actif légal (articles 55 à 57) ; 

- le chapitre 3 a trait à la hiérarchi e militaire (articles 58 et 60) ; 

- le chapitre 4 traite de la carrière (articles 61 à 76) ; 

- le chapitre 5 traite de la not ati on et des avance ments en grades (articles 

77 à 130) ; 
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- le chapitre 6 traite des positions (articles 131 à 173) ; 

- le chapitre 7 traite de la disci pli ne (articles 174 à 199) ; 

- le chapitre 8 traite de la réfor me (articles 200 à 203).  

✓ Le titre I V traite des dispositi ons particulières. Il comport e 03 chapitres : 

- le chapitre 1 traite des officiers généraux (articles 204 à 207) ; 

- le chapitre 2 traite des aumôni ers militaires (articles 208 à 215) ; 

- le chapitre 3 traite de la réserve (articles 216 à 217).  

✓ Le titre V est lié à la cessati on de l’état militaire. Il comporte un article 

introductif (218) sui vi de 04 chapitres : 

- le chapitre 1 traite des dispositi ons relatives au décès (articles 219 à 

225) ; 

- le chapitre 2 traite de la retraite (articles 226 à 229) ; 

- le chapitre 3 est lié à la dé mi ssi on et à la résiliati on de contrat (articles 

230 à 233) ; 

- le chapitre 4 traite des autres cas de cessati on de l’état militaire (articles 

234 à 237). 

✓ Le titre VI traite des dispositi ons di verses, transit oires et finales et comport e 

ci nq articles (articles 238 à 244). 

Les annexes, faisant partie intégrant e du dispositif du projet de l oi, sont les 

sui vant es : 

✓ Annexe1 : li mite d’âge des personnels ; 

✓ Annexe 2 : avance ment des militaires du rang ; 

✓ Annexe 3 : avance ment des sous-officiers ; 

✓ Annexe 4 : avance ment des officiers.  
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II. DEBAT GENERAL 

Au t er me de l’exposé du Gouverne ment, les commi ssaires ont expri mé des 

préoccupati ons à travers des questi ons, auxquelles des élé ments de réponse leur ont 

ét é apportés, comme suit : 

Questi on n°01 : Quel s sont les acteurs qui ont été i mpli qués dans le processus 

d’él aborati on du présent projet de l oi ? 

Le Conseil d’admi ni strati on du secteur mi ni stéri el de la 

Défense a-t-il été associ é au processus d’él aborati on du 

présent projet de l oi ? 

Réponse : Le processus de relecture du présent proj et de l oi, début é depuis 

2019, a connu un l ong déroul e ment, ponctué de consultati ons de 

tous les échel ons de l’ Ar mée (ni veau corps, régi ons, directi ons 

centrales, ar mées, État- maj or général des ar mées ( EMGA),  

Mi ni stère de la défense et des anci ens combattants ( MDAC)).  

 La mout ure issue de ces consultations a recueilli les 

a mende ments de t ous les chefs militaires au cours de 05 réuni ons 

de commande ment élargi es, du 1er avril au 04 mai 2021.  

 L’ avant-proj et de l oi a mendé a été présent é et adopt é au cours de 

la 1r e sessi on du Conseil d’admi nistrati on du secteur mi nistériel 

de la Défense de l’année 2021, tenue le 27 mai 2021 à 

Ouagadougou.  

 Le processus a repris son cours en mars 2024 avec la soumi ssi on 

de l’avant-proj et aux mê mes struct ures, à l’excepti on du 

CASE M.  

Questi on n°02 : Qu’ est-ce qui avait moti vé l a suppressi on du grade des 

bri gadi ers et gendar mes de 1re et 2e cl asses au ni veau de l a 

Ge ndar meri e nati onal e ? Quelles sont les raisons qui  

soutiennent le rétabl isse ment desdits grades ? 

Réponse : La suppressi on de ces grades de la catégorie des militaires du 

rang, en 2008, avait été moti vée par les évol uti ons dans les 

struct ures et responsabilités de la Gendar meri e nati onale 
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(adapt ati on aux mi ssions de police j udi ciaire, révisi on du te mps 

de for mati on). 

De nos j ours, la lutte contre le terroris me a rendu nécessaire le 

rétablisse ment de cette catégorie afi n de per mettre à la 

Gendar meri e de disposer de personnels de soutien et de servit ude.  

Questi on n°03 : Quelles sont les moti vati ons réelles de l a substituti on des 

ter mes « sancti on disci pli naire » et « sancti on st at ut aire » par 

les ter mes « sanction disci pli naire de pre mi er degré » et « 

sancti on disci pli naire de deuxi è me degré » ? 

Réponse : La requalificati on de ces deux catégories de sancti ons découl e 

des décisi ons des j uridicti ons admi nistratives qui esti ment que 

l’applicati on de ces deux sancti ons pour la mê me faut e est 

contraire au pri nci pe de non-cumul des sancti ons admi nistrati ves 

pour les mê mes faits. 

De pl us, la substit ution des ter mes « sanction disci pli naire » et     

« sancti on stat utaire » par « sancti on disci pli naire de pre mi er 

degré » et « sancti on disci pli naire de deuxi è me degré » vise à 

per mettre une meilleure compréhensi on de ces deux t ypes de 

sancti on.  

Les sancti ons de premi er degré, comme l' avertisse ment ou la 

répri mande, concernent des manque ment s mi neurs, tandis que 

celles de deuxi è me degré, telles que la rétrogradati on ou la 

radi ati on, s' appli quent à des faut es pl us graves.  

Questi on n°04 : Quelles sont les raisons qui ont préval u à l’octroi de l a qualité 

de militaire sous contrat aux aumôni ers mi litaires ?  

Réponse : Les aumôni ers militaires sont éri gés comme militaires sous 

contrat pour pl usieurs raisons. D’abord, cel a per met de garantir 

leur confor mit é de leurs stat uts aux règles militaires en les 

ali gnant avec la discipli ne et les exi gences de la vie militaire, tout 

en respect ant leurs spécificités reli gieuses. Ensuite, ce stat ut leur 

offre un cadre adapté à leurs mi ssi ons cult uelles, sans les 

i mpli quer dans les opérati ons de combat.  
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En outre, les aumôniers bénéficient de protecti ons et i mmunités 

spécifi ques, ce qui les met à l’abri des responsabilités militaires 

directes et leur assure une sécurité stat utaire. Leur i ntégrati on en 

tant que militaires sous contrat leur donne égal e ment accès aux 

avant ages des officiers, not a mment en termes de ré munérati on, 

tout en défi nissant claire ment leurs li mites foncti onnelles. 

Questi on n°05 : Qu’ est-ce qui justifie la suppressi on de l a radi ati on 

systé mati que du personnel fé mi ni n pour cause de grossesse ? 

Réponse : La suppressi on de la radi ati on systé mati que du personnel fé mi ni n 

pour cause de grossesse est justifiée par la nécessité d' assurer 

l' égalité des droits et des opport unités entre hommes et fe mmes 

au sei n des Forces armées nati onal es (FAN).  

Cette mesure vise à éli mi ner une prati que discri mi nat oire qui 

pénalisait spécifi quement les fe mmes pour une conditi on 

nat urelle et personnelle. 

Questi on n°06 : Quel est le bi en-fondé de l’él argisse ment de l a sancti on à 

l’auteur militaire de grossesse ? 

Réponse : L' élargisse ment de la sancti on, en cas de non-respect des dél ais 

prescrits avant mariage pour le personnel fémi ni n, à l’aut eur 

mi litaire de grossesse vise à renforcer la disci pli ne et l' équité dans 

les Forces ar mées national es. Cel a garantit que les responsabilités 

liées aux i nfracti ons ne reposent pas uni quement sur le personnel 

fé mi ni n, mais i ncl uent égal e ment le personnel masculi n militaire 

i mpli qué. Cette approche assure une gesti on pl us j ust e des 

manque ments, tout en respect ant les règles de conduite et de 

disci pli ne au sei n des Forces ar mées nati onal es.  

Questi on n°07 : Exi ste-t-il un dispositif de sui vi des militai res radi és ? 

Réponse : Au sei n du Mi nistère, il existe une directi on central e des 

ressources humai nes qui dispose d’un fichi er à jour des 

personnels radi és. La di gitalisati on de la gesti on admi nistrati ve 

des ressources humaines à travers la platefor me dével oppée à cet 

effet, per mettra d’obtenir une base de données pour s’assurer du 
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non recrut e ment de ces personnels à nouveau sauf si leur moralité 

n’est pas dout euse.  

Questi on n°08 : Qu’ est-ce qui justifie l’abandon de l’avance ment tri mestriel 

tel que prévu par l a loi n°038-2016/ AN portant stat ut général 

des personnels des forces ar mées national es au profit de 

l’avance ment se mestriel dans le présent projet de l oi ? 

Réponse : L’ abandon de l’avance ment tri mestriel se justifie par la vol ont é 

d’atténuer les sources de frustrati ons et pour faciliter une 

meilleure gesti on admi nistrati ve du personnel. 

Questi on n°09 : Quelle est l’i nci dence fi nanci ère du présent projet de l oi ? 

Cette i nci dence a-t-elle été prise en co mpte dans le projet de 

loi de fi nances, exerci ce 2025 ? 

Réponse : Le proj et de l oi portant stat ut général des personnels des Forces 

ar mées nati onal es (FAN) i ntroduit pl usieurs réfor mes 

suscepti bles d' avoir des i mplicati ons financi ères. Par mi ces 

réfor mes fi gurent la fusi on de deux l ois existant es, l' avance ment  

à titre post hume et l' octroi de la qualité de mi litaire sous contrat 

aux aumôni ers militaires.  

Une éval uati on détaillée de l'inci dence fi nanci ère de ces réfor mes 

a été déj à réalisée par les servi ces compét ents du Mi nistère et elle 

a été intégrée dans le pr oj et de l oi de fi nances au titre de l' exerci ce 

2025.  

Questi on n°10 : Pourquoi le présent projet de l oi n’énonce pas, dans son 

di spositif, la mi ssi on de notre Ar mée ? 

Réponse : La mi ssi on des Forces ar mées nati onal es est déjà décli née par la 

loi n°26/ 94/ ADP du 24 mai 1994 portant organisati on de la 

défense nati onal e et ses textes subséquents. Tout efois, elle pourra 

être rappel ée dans le présent proj et de l oi. 

Questi on n°11 : Le Gouverne ment  a-t-il connaissance des expéri ences 

réussies dans les armées de l a sous-région où le mari age entre 

personnels de catégori es différentes est aut orisé ? 
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Réponse : Le Gouverne ment n’a pas connaissance d’expériences réussies 

dans les ar mées de la sous-régi on où le mariage entre personnels 

de catégories différentes est aut orisé.  

L’i nt erdicti on du mari age entre militaires de catégori es 

différent es vise le renforce ment de la disci pline au sei n des FAN.  

Questi on n°12 : Pourquoi à l’ali néa 1 de l’article 18 du présent projet de l oi, 

l’excl usi on de l a faculté d’adhési on du militaire à des 

associ ati ons et groupe ments ne prend-elle pas en co mpt e les 

associ ati ons ou groupe ment à caractère politi que ? 

Réponse : Il s’agit d’une omi ssion à prendre en compte dans cet ali néa.  

Questi on n°13 : Ne serait-il pas judicieux de prévoi r une reconversi on du 

mi litaire recruté dont l’état d’i naptitude constaté pendant la 

for mati on i niti ale est i mput abl e au servi ce ou à 

l’ Ad mi nistrati on militaire co mme menti onné à l’article 54 du 

présent projet de l oi ? 

Réponse : Le militaire dont l’état d’i naptit ude const até pendant la for mati on 

initiale est i mput abl e au service ou à l’ Admi nistrati on militaire 

peut, en foncti on de son degré d’i naptitude, bénéfici er d’une 

orient ati on dans des spécialités adapt ées de l’ar mée. Dans le 

présent proj et de l oi, une ouvert ure l ui est faite, en foncti on de 

son i naptit ude, de servir dans des organis mes publics ou pri vés.  

Questi on n°14 : Au regard des dél ais prescrits à l’article 47 du présent projet 

de l oi, à partir de quel mo ment court le dél ai de 10 ans pour 

les élèves officiers ? 

Réponse : La dat e de prise d’effet est déjà précisée dans le mê me article, 

quelle que soit la durée de la for mati on.  

Questi on n°15 : Au sens du présent projet de l oi, que faut-il entendre par 

« céli batai re » mentionné à l’article 39 du présent projet de 

loi ? 

Réponse : Le ter me « céli bataire » renvoi e à « célibat aire sans enfant à 

charge ». Il sied de prendre en compt e cette précisi on dans le 

présent proj et de l oi. 



13 
 

Questi on n°16 : Ne serait-il pas bon de se saisir de l’opport unité de l’exa men 

du présent projet de l oi pour corri ger l a situati on des 

Sapeurs- po mpi ers recrutés avec le dipl ô me du BEPC et 

cl assés dans l a même catégori e que les sol dats de rang 

recrutés avec le di plô me du CEP ? 

Réponse : Dans le cadre général des recrut e ments dans les FAN, il sied de 

rester dans la logi que du besoi n des recrute ments et des e mpl ois 

à tenir. Pour pl us d’équité et d’efficacité et afi n d’éviter t oute 

frustrati on, le commande ment déci de du ni veau i ntellect uel 

recherché pour la catégorie concernée.  

Questi on n°17 : Co mme nt sera prise en charge l a situati on du militai re 

concubi n décédé en opérati ons, s’agissant de l a sol de à servir 

à sa famille ? 

Réponse : Dans le cas du militaire concubi n décédé en opérati ons, les ayants 

dr oit (descendants ou ascendants) ont le bénéfice de la dél égati on 

de sol de et autres droits subséquents. 

Questi on n°18 : Que prévoit le présent projet de l oi pour le militai re disparu 

ou en capti vité et les me mbres de sa famille ? 

Réponse : Le présent proj et, en ses articles 152 et 153, renvoi e les modalités 

de gesti on de ces militaires à des décrets. La réflexi on est déjà en 

cours au sei n du comi té techni que de vali dation des text es.  

Questi on n°19 : Le Gouverne ment peut-il cl arifier le contenu de l a dispositi on 

rel ati ve à l’ali néa 3 de l’article 60 du présent projet de l oi ? 

Réponse : A ce j our, il existe un décret portant stat ut particulier du corps 

des adj udants-chefs maj ors (décret n° 2014- 

529/ PRES/ P M/ MDNAC du 20 j ui n 2014).  

En ce qui concerne les aspirants (grade d’écol e et de la réserve), 

un proj et de décret portant conditi ons d’accès, prérogati ves et 

avant ages est en cours d’élaborati on.  

Questi on n°20 : Au sens du présent projet de l oi, que faut-il entendre par 

« avoi r une bonne mani ère de servi r » énoncé à l’article 72 ? 
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Réponse : Au sens du présent projet de l oi, « avoir une bonne mani ère de 

servir » renvoi e à servir confor mé ment au règl e ment. Il s’agit 

not a mment de ne pas faire l’obj et de sanctions disci pli naires ou 

pénal es et d’être bien not é par ses supérieurs hiérarchi ques. Dans 

le dossier i ndi vi duel de chaque militaire, ces élé ments 

apparaissent. 

Questi on n°21 : Co mme nt appréci e-t-on les faits d’écl ats énoncés à l’article 

92, ali néa 1 pour l’avance ment à titre excepti onnel ? 

Réponse : La défi nition des élément s d’éclats énoncés à l’article 92, ali néa 

1 pour l’avance ment à titre excepti onnel fera l’obj et d’un décret. 

Ce décret, en cours de vali dati on, précise les conditi ons et 

modalités de cet avance ment. 

Questi on n°22 : Quelle est la perti nence d’admettre, à l’arti cle 92 du présent 

projet de l oi, des avance ments de façon di sconti nue en te mps 

de crise ou de conflit ar mé ? 

Réponse : La perti nence d’admettre des avance ments de façon disconti nue 

en te mps de crise ou de conflit ar mé, comme prévu à l’article 92 

du présent proj et de loi, repose sur pl usieurs aspects essentiels. 

En pre mi er lieu, cela per met d’adapt er les processus 

d’avance ment aux réalités opérati onnelles. Les crises et conflits 

ar més i mposent des contrai ntes excepti onnelles, rendant souvent 

i mpraticabl es les progressi ons régulières et linéaires de grade.  

Cette flexi bilité garantit la reconnaissance rapi de des mérites des 

mi litaires, tout en mai nt enant une hiérarchi e foncti onnelle 

adapt ée aux exi gences du terrai n.  

De pl us, ces avance ments disconti nus j ouent un rôle cruci al dans 

la moti vati on du personnel militaire engagé sur les théâtres 

d’ opérati ons. En val orisant les efforts, le courage et les sacrifices 

consentis dans des cont ext es souvent difficiles et dangereux,  

cette mesure renforce l’engage ment des militaires. Elle envoi e un 

si gnal fort de reconnaissance i nstituti onnelle, montrant que les 

Forces ar mées nati onal es récompensent le dévoue ment et les 

résultats obt enus dans des sit uati ons critiques.  
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Questi on n°23 : Est-il possi bl e pour un militaire de bénéfi ci er de pl us d’ un 

avance ment à titre excepti onnel au cours de sa carri ère ? 

Réponse : Cette probl é mati que sera défi ni e et précisée dans le proj et de 

décret en cours de discussi ons au sei n du co mit é techni que.  

Questi on n°24 : Au sens du présent projet de l oi, que faut-il entendre par 

« prest ati on en nat ure » menti onné à l’article 11, ali néa 3 ? 

Réponse : Le ter me « prestati on en nat ure » renvoie aux acti ons soci al es 

telles les soi ns, l’ali ment ati on, le loge ment, le transport, 

l’habille ment, etc.  

Questi on n°25 : Qu’ est-ce qui moti ve la réducti on des délais de pro moti on aux 

grades de col onel et de col onel- maj or ? 

Réponse : En s’i ntéressant à la pyra mi de des grades ai nsi qu’au tabl eau 

prévisi onnel des départs à la retraite sur les ci nq prochai nes 

années, l’on s’aperçoit de la nécessité de disposer de personnels 

dans ces grades pour assurer la cohérence des e mpl ois au sei n des 

FAN tri but aires du grade.  

Questi on n°26 : Pourquoi avoi r e mployé le ter me « Chef suprê me des Forces 

ar mées nati onal es » au lieu de « Prési dent du Faso » à l’article 

121 ? 

Réponse : C’ est pour faire ressortir le symbolis me que cela revêt. « Chef 

suprê me des FAN » est un titre constituti onnel octroyé au 

Prési dent du Faso. Il n’est pas excl u de menti onner « Prési dent 

du Faso » dans cet article. 

Questi on n°27 : Pourquoi l a mi se à di spositi on n’apparait-elle pas à l’article 

131 du présent projet de l oi ? 

Réponse : Du poi nt de vue de l’ Ad mi nistrati on mi litaire, la mi se à 

dispositi on n’est pas une position. Du reste, elle est incl use dans 

la position d’acti vité (article 132). 

Questi on n°28 : Que renfer ment les noti ons d’« e mpl oi public » et d’« e mpl oi 

pri vé d’i nt érêt public » menti onnées à l’article 157 ? 
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Réponse : L' e mpl oi public désigne un post e occupé dans une organisati on 

relevant du secteur public, c' est-à-dire des admi nistrati ons, 

ét ablisse ments, ou or ganis mes contrôlés par l' État ou les 

collecti vités territoriales. Ces e mpl ois sont caract érisés par leur 

lien direct ou i ndirect avec des mi ssi ons d’intérêt général, au 

servi ce de la popul ation.  

L’ e mpl oi pri vé d’i ntérêt public dési gne une acti vité exercée dans 

le secteur pri vé, mais dont l’obj ectif pri ncipal est de répondre à 

des besoi ns ou des mi ssi ons d’i ntérêt général. Ces e mpl ois se 

sit uent à la frontière entre les secteurs public et pri vé et 

partici pent au bien-être de la soci été en collaborant souvent avec 

des acteurs publics (organisati ons non gouverne ment ales, les 

entreprises en mi ssi on, les établisse ments de sant é pri vés et les 

Or ganisati ons environne ment ales). 

Questi on n°29 : Pourquoi li miter les dispositi ons du congé de l ongue durée 

pour mal adi e, à quatre mal adi es telles que défi ni es à l’article 

160 du présent projet de l oi ? 

Réponse : Ces mal adi es ont été identifiées et répertoriées sur la base de 

critères sanitaires et en cohérence avec la politique nati onal e de 

sant é. 

Il s’agit d’affecti ons dont la durée de prise en charge nécessite un 

temps l ong pendant  lequel le patient est inactif. Ces quatre 

pat hol ogi es ou quatre grandes entités ont été déter mi nées en 

tenant compt e de leur : 

- fréquence ; 

- gravité ; 

- durée mi ni mal e de traitement ; 

- cont agi osité. 

L’ une des préoccupations du commande ment est d’être j uste, tout 

en évitant les abus. Cependant, en cas d’affecti on non décrite 

par mi ces quatre pat hol ogi es dont la durée du traitement nécessite 
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un te mps de congé plus l ong, le médeci n traitant peut de mander 

un congé de l ongue mal adi e. 

Questi on n°30 : Pourquoi renvoyer la déter mi nati on de la liste des affecti ons 

pouvant entrai ner un congé de l ongue mal adi e à un arrêté du 

Mi ni stre chargé de la défense ?  

Pourquoi n’avoi r pas défi ni ladite liste dans le présent projet 

de l oi comme cel a a été fait pour les affecti ons pouvant 

donner lieu à un congé de l ongue durée pour mal adi e ? 

Réponse : La liste des affecti ons pouvant entrai ner un congé mal adi e de 

longue durée n’est pas exhausti ve. Elle est foncti on de la 

spéci alité, de la gravité, de la fréquence et de l’évol uti on de la 

mal adi e.  

Le renvoi à un arrêté per met de rester souple et de réviser la liste 

au besoi n.  

Questi on n°31 : Pourquoi les fautes di sci pli nai res pouvant donner lieu à des 

sancti ons ne sont-elles pas défi ni es dans le présent projet de 

loi ? 

Réponse : Les faut es disci pli naires sont cont enues dans le Règl e ment de 

disci pli ne générale pour ne pas al ourdir la loi. 

Questi on n°32 : Que faut-il entendre par « faut e particulière ment grave » au 

sens du présent projet de l oi ? 

Réponse : La faut e particulière ment grave renvoie à celle t ouchant à 

l’honneur militaire et à la sécurité nati onal e. Elle s’appréci e 

égal e ment en foncti on des circonstances de sa commi ssi on.  

Questi on n°33 : Le phéno mène terroriste a engendré des bl essés graves ne 

pouvant pl us exercer leurs fonctions. Co mme nt le 

Gouverne ment compt e-t-il résoudre la questi on de leur 

réi nserti on ? 

Réponse : Les militaires ayant fait l’obj et d’une refor me défi niti ve 

bénéficient, en pl us de la ré munérati on, d’une rent e d’i ncapacité 

qui est prise en charge par la CARFO.  
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Par ailleurs, cette questi on est prise en charge par l’ Agence de 

soutien aux veuves, orpheli ns et victi mes de guerre ( ASVOVI G) , 

rattachée à la Prési dence du Faso.  

Questi on n°34 : Le Gouverne ment éprouve-t-il des difficultés dans l a prise en 

charge sanitai re et psychol ogi que des mi litaires vi cti mes de 

bl essures ou de trau matis me l ors des opérati ons ? Si oui, 

lesquelles ? 

Réponse : La difficulté maj eure dans la prise en charge des militaires 

vi cti mes de blessures ou de traumatis me lors des opérati ons est 

l'insuffisance de personnel qualifié psychol ogue cli nicien. 

Tout efois, des recrutements conséquents ont été faits et 11 

personnes sont en for mati on dans le domai ne. Dans 2 ans, 05 

spéci alistes militaires seront disponi bl es. En attendant, tous les 

médeci ns militaires sont qualifiés soci o-psychol ogue et opèrent 

au profit des patients. 

Questi on n°35 : A part l’absence irrégulière visée à l’article 151 du présent 

projet de l oi, quels sont les autres motifs suscepti bl es 

d’entraî ner l a radi ation d’ un militaire ? 

Réponse : Les circonst ances de la commi ssi on des fautes énumérées dans le 

Règl e ment de disci pline générale des Forces ar mées nati onal es 

peuvent conduire à la radi ati on du personnel à l’issue des avis des 

or ganes consultatifs.  

Il y a égal e ment les décisi ons de j ustice pour les faut es pénal es. 

Questi on n°36 : Pourquoi ne pas relever l’âge mi ni mal  de recrute ment des 

mi litaires du rang à 20 ans ? 

Réponse : L’ âge mi ni mal de recrute ment dans les Forces ar mées nati onal es 

est de 18 ans. Cet âge peut connaitre un relève ment au regard de 

la mobilisati on générale pour les besoi ns du t héâtre des 

opérati ons.  

Questi on n°37 : Quelle est l’opport unité de l’avance ment à titre post hume ? 

Réponse : L’ avance ment à titre post hume vise à a mél iorer les conditi ons de 

traitement des ayants dr oit du militaire décédé en opérati on.  
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Questi on n°38 : Quelles sont les mesures à prendre pour sensi biliser et 

i nfor mer le personnel des Forces ar mées nati onal es sur leurs 

droits et obli gati ons défi nis par le présent projet de l oi ?  

Réponse : Des dispositions sont prises à travers des sémi naires organisés au 

pr ofit des personnels responsabl es des ressources humai nes dans 

les différent es ar mées et des chefs de corps. En pl us, des 

sensi bilisati ons se feront au cours des for mati ons conti nues. 

III. EXAMEN DU PROJ ET DE LOI ARTI CLE PAR ARTI CLE 

A l’issue du débat général, les commi ssaires ont procédé à l’examen du proj et de l oi 

article par article et y ont apporté des amende ments i ntégrés au text e issu de la 

Co mmi ssi on.  

I V.  APPRECI ATI ON DE LA COMMISSI ON 

Apr ès anal yse du projet de l oi, la Co mmi ssion des affaires étrangères, de la défense 

et de la sécurité reste convai ncue que l’adopti on du proj et de l oi per mettra le 

renforce ment de la disci pli ne au sei n de l’i nstituti on militaire et un meilleur 

accompagne ment des Forces ar mées national es dans l’engage ment act uel des 

troupes en opérati ons intérieures. 

Par conséquent, elle recommande à la plénière l’adopti on du présent projet de l oi. 
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Tout efois, la CAEDS recommande au Gouverne ment : 

- de prendre t out es les dili gences pour l’adopti on des textes règl ement aires 

en lien avec le présent projet de l oi ; 

- d’avoir une attenti on particulière à la prise en charge des militaires bl essés 

et des ayants droit des militaires décédés sur les théâtres des opérati ons. 

 

Ouagadougou, le 25 nove mbre 2024 
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ANNEXE LISTE DE PRESENCE 

 

LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES  

A L’ APPROPRI ATI ON DU 13 NOVEMBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TU

E 

QUALI TE 

1.   ZOUNGRANA Dani el FDS Prési dent  

2.   THI OMBI ANO Y. Fayçal Harol d FDS 1er Secrét aire 

3.   SAWADOGO Moussa FVR 2e Secrét aire 

4.   BI KI ENGA Boubacar FDS Me mbr e 

5.   
COULI BALY Si biri FDS Me mbr e 

6.   
COULI BALY Wili ho PP Me mbr e 

7.   
DI ALLO Ous mane PP Me mbr e 

8.   
OUEDRAOGO/ COMPAORE Sabi ne OSC Me mbr e 

9.   
SAVADOGO Pa wi ndé Edouard PDCE Me mbr e 

10.   TRAORE Bourei ma  FVR  Me mbr e  

11.   
YELKOUNY Ouenden manègdè 

Her mann  
PP Me mbr e 

 

LI STE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES  

A L’ APPROPRI ATI ON DU 13 NOVEMBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE JUSTI FI CATI F 

1.   GANS ONRE Marc OSC Me mbr e Mi ssi on 

2.   SOMA Abdoul aye PP Me mbr e Mi ssi on 

3.   COULI BALY Si é François PDCE Me mbr e 
Rai son 

pr ofessi onnelle  
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LI STE DU PERS ONNEL ADMI NI STRATI F PRESENT  

A L’ APPROPRI ATI ON DU 13 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM( S) ET PRENOM( S)  FONCTI ON 

1.   ZABSONRE Issouf Conseiller techni que 

2.   BALBONE Idrissa  
Conseiller 

parl e ment aire  

3.   BAMOGO Jérôme 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 

4.   NASSA Eti enne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 

5.   TAPSOBA/ ROUAMBA Di ane Marie Cl otilde Assistante de directi on 

6.   OUEDRAOGO W.  Chant al Gl oria Di vi ne  St agi aire  

 

 

LI STE DU PERS ONNEL ADMI NI STRATI F ABSENT EXCUSE 

A L’ APPROPRI ATI ON DU 13 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM( S) ET PRENOM( S)  FONCTI ON JUSTI FI CATI F 

1.   BAKYONO/ BAYALA Estelle 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
Congé 
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LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES  

A L’ APPROPRI ATI ON DU 14 NOVEMBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE 

1.   ZOUNGRANA Dani el FDS Prési dent  

2.   THI OMBI ANO Y. Fayçal Harol d FDS 1er Secrét aire 

3.   SAWADOGO Moussa FVR 2e Secrét aire 

4.   BI KI ENGA Boubacar FDS Me mbr e 

5.   
COULI BALY Si biri FDS Me mbr e 

6.   
COULI BALY Wili ho PP Me mbr e 

7.   
DI ALLO Ous mane PP Me mbr e 

8.   
OUEDRAOGO/ COMPAORE Sabi ne OSC Me mbr e 

9.   
SAVADOGO Pa wi ndé Edouard PDCE Me mbr e 

10.   TRAORE Bourei ma  FVR  Me mbr e  

11.   COULI BALY Si é François PDCE Me mbr e 

12.   YELKOUNY Ouendenmanègdè Her mann  PP Me mbr e 

 

LI STE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES  

A L’ APPROPRI ATI ON DU 14 NOVEMBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE JUSTI FI CATI F 

1.   GANS ONRE Marc OSC Me mbr e Mi ssi on 

2.   SOMA Abdoul aye PP Me mbr e Mi ssi on 
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LI STE DU PERS ONNEL ADMI NI STRATI F PRESENT  

A L’ APPROPRI ATI ON DU 14 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM( S) ET PRENOM( S)  FONCTI ON 

1.   ZABSONRE Issouf Conseiller techni que 

2.   BAMOGO Jérôme 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 

3.   NASSA Eti enne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 

4.   TAPSOBA/ ROUAMBA Di ane Marie Cl otilde Assistante de directi on 

5.   OUEDRAOGO W.  Chant al Gl oria Di vi ne  St agi aire  

 

 

LI STE DU PERS ONNEL ADMI NI STRATI F ABSENT EXCUSE 

A L’ APPROPRI ATI ON DU 14 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM( S) ET PRENOM( S)  FONCTI ON JUSTI FI CATI F 

1.   BAKYONO/ BAYALA Estelle 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
Congés 
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LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES  

A L’ APPROPRI ATI ON DU 15 AU 19 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE 

1.   ZOUNGRANA Dani el FDS Prési dent  

2.   THI OMBI ANO Y. Fayçal Harol d FDS 1er Secrét aire 

3.   SAWADOGO Moussa FVR 2e Secrét aire 

4.   BI KI ENGA Boubacar FDS Me mbr e 

5.   
COULI BALY Si biri FDS Me mbr e 

6.   
COULI BALY Si é François PDCE Me mbr e 

7.   
COULI BALY Wili ho PP Me mbr e 

8.   
DI ALLO Ous mane PP Me mbr e 

9.   
OUEDRAOGO/ COMPAORE Sabi ne OSC Me mbr e 

10.   SAVADOGO Pa wi ndé Edouard PDCE Me mbr e 

11.   SOMA Abdoul aye PP Me mbr e 

12.   TRAORE Bourei ma  FVR  Me mbr e  

13.   YELKOUNY Ouendenmanègdè Her mann  PP Me mbr e 

14.   KOMBASSERE Jean Mari e FDS 
Rapport eur 

CAGI DH 

 

LI STE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES  

A L’ APPROPRI ATI ON DU 15 AU 19 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE JUSTI FI CATI F 

1.   GANS ONRE Marc OSC Me mbr e Mi ssi on 
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LI STE DE PRESENCE DU PERS ONNEL ADMI NI STRATI F 

A L’ APPROPRI ATI ON DU 15 AU 19 NOVE MBRE 2024 

 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM( S) ET PRENOM( S)  FONCTI ON COMMI SSI ON  

1.   ZABSONRE Issouf 
Conseiller 

techni que 
CAEDS  

2.   BALBONE Idrissa  
Conseiller 

parl e ment aire  
COMFI B  

3.   BAKYONO/ BAYALA Estelle 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

4.   BAMOGO Jérôme 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

5.   NASSA Eti enne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

6.   KYERE/ YAOGO T. Pascali ne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAGI DH  

7.   
TAPSOBA/ ROUAMBA Di ane 

Mari e Cl otilde 

Assistante de 

directi on 
CAEDS  

8.   GUI ENNE St even Agent de liaison CAEDS  
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LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES  

A L’ AUDI TI ON DU GOUVERNE MENT DU 20 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE 

1.   ZOUNGRANA Dani el FDS Prési dent  

2.   THI OMBI ANO Y. Fayçal Harol d FDS 1er Secrét aire 

3.   BI KI ENGA Boubacar FDS Me mbr e 

4.   
COULI BALY Si biri FDS Me mbr e 

5.   
COULI BALY Wili ho PP Me mbr e 

6.   
DI ALLO Ous mane PP Me mbr e 

7.   
OUEDRAOGO/ COMPAORE Sabi ne OSC Me mbr e 

8.   SOMA Abdoul aye PP Me mbr e 

9.   TRAORE Bourei ma  FVR  Me mbr e  

10.   YELKOUNY Ouendenmanègdè Her mann  PP Me mbr e 

 

LI STE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES  

A L’ AUDI TI ON DU GOUVERNE MENT DU 20 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE JUSTI FI CATI F 

1.   COULI BALY Si é François PDCE Me mbr e 
Rai son 

pr ofessi onnelle 

2.   GANS ONRE Marc OSC Me mbr e Mi ssi on 

3.   SAWADOGO Moussa FVR 2e Secrét aire 
Rapport eur à la 

COMFI B 

4.   

SAVADOGO Pa wi ndé 

Edouard 
PDCE Me mbr e 

Rapport eur à la 

COMFI B 
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LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES DE LA COMMI SSI ON SAI SI E POUR 

AVI S A L’ AUDI TI ON DU GOUVERNE MENT DU 20 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
COMMI SSI ON  

1.   KOMBASSERE Jean Mari e FDS CAGI DH  

2.   KANS ONO Li nda Gwl adys FDS CAGI DH 

 

 

LI STE DES ME MBRES DE LA DELEGATI ON GOUVERNEMENTALE  

A L’ AUDI TI ON DU 20 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  QUALI TE 

1.   COULI BALY Kassoum 
Mi nistre d’ Et at, Mi nistre de la 

Défense et des anciens co mbattants 

2.   KOUDOUGOU Nor bert DAJ C/ MDAC 

3.   KAMBOU Si é Ré mi  DCAS- BO 

4.   SERE ME Moust apha DCSSA 

5.   I LBOUDO Pascal Innocent  Offi cier/ EMPPF 

6.   NI KI EMA Jul es Her mann DDII adj oi nt/ MDAC 

7.   BOUDA O. Phili ppe MJ DHRI  

 

 

  



29 
 

LI STE DE PRESENCE DU PERS ONNEL ADMI NI STRATI F 

A L’ AUDI TI ON DU GOUVERNE MENT DU 20 NOVE MBRE 2024 

 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM( S) ET PRENOM( S)  FONCTI ON COMMI SSI ON  

9.   ZABSONRE Issouf 
Conseiller 

techni que 
CAEDS  

10.   BAKYONO/ BAYALA Estelle 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

11.   BAMOGO Jérôme 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

12.   NASSA Eti enne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

13.   KYERE/ YAOGO T. Pascali ne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAGI DH  

14.   
TAPSOBA/ ROUAMBA Di ane 

Mari e Cl otilde 

Assistante de 

directi on 
CAEDS  

15.   GUI ENNE St even Agent de liaison CAEDS  

16.   
OUEDRAOGO Wendpayangdé 

Chant al Gl oria Di vi ne 
St agi aire CAEDS  

 

  



30 
 

LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES  

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 21 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE 

1.   ZOUNGRANA Dani el FDS Prési dent  

2.   THI OMBI ANO Y. Fayçal Harol d FDS 1er Secrét aire 

3.   BI KI ENGA Boubacar FDS Me mbr e 

4.   
COULI BALY Si biri FDS Me mbr e 

5.   
COULI BALY Wili ho PP Me mbr e 

6.   
DI ALLO Ous mane PP Me mbr e 

7.   
OUEDRAOGO/ COMPAORE Sabi ne OSC Me mbr e 

8.   YELKOUNY Ouendenmanègdè Her mann  PP Me mbr e 

 

LI STE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES  

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 21 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE JUSTI FI CATI F 

1.   COULI BALY Si é François PDCE Me mbr e 
Rai son 

pr ofessi onnelle 

2.   GANS ONRE Marc OSC Me mbr e Mi ssi on 

3.   SAWADOGO Moussa FVR 2e Secrét aire 
Rapport eur à la 

COMFI B 

4.   

SAVADOGO Pa wi ndé 

Edouard 
PDCE Me mbr e 

Rapport eur à la 

COMFI B 

5.   SOMA Abdoul aye PP Me mbr e 
Rai son 

pr ofessi onnelle 

6.   TRAORE Bourei ma  PP Me mbr e Mal ade  
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LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES DE LA COMMI SSI ON SAI SI E POUR 

AVI S A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 21 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
COMMI SSI ON  

1.   KOMBASSERE Jean Mari e FDS CAGI DH  

 

 

LI STE DES ME MBRES DE LA DELEGATI ON GOUVERNEMENTALE  

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 21 NOVE MBRE 2024 

 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  QUALI TE 

1.   COULI BALY Kassoum 
Mi nistre d’ Et at, Mi nistre de la 

Défense et des anciens co mbattants 

2.   KOUDOUGOU Nor bert DAJ C/ MDAC 

3.   KAMBOU Si é Ré mi  DCAS- BO 

4.   SERE ME Moust apha DCSSA 

5.   I LBOUDO Pascal Innocent  Offi cier/ EMPPF 

6.   NI KI EMA Jul es Her mann DDII adj oi nt/ MDAC 

7.   BOUDA O. Phili ppe MJ DHRI  

 

 

  



32 
 

LI STE DE PRESENCE DU PERS ONNEL ADMI NI STRATI F 

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 21 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM( S) ET PRENOM( S)  FONCTI ON COMMI SSI ON  

1.   ZABSONRE Issouf 
Conseiller 

techni que 
CAEDS  

2.   BAKYONO/ BAYALA Estelle 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

3.   BAMOGO Jérôme 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

4.   NASSA Eti enne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

5.   KYERE/ YAOGO T. Pascali ne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAGI DH  

6.   
TAPSOBA/ ROUAMBA Di ane 

Mari e Cl otilde 

Assistante de 

directi on 
CAEDS  

7.   GUI ENNE St even Agent de liaison CAEDS  

8.   
OUEDRAOGO Wendpayangdé 

Chant al Gl oria Di vi ne 
St agi aire CAEDS  
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LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES  

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 25 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE 

1.   ZOUNGRANA Dani el FDS Prési dent  

2.   THI OMBI ANO Y. Fayçal Harol d FDS 1er Secrét aire 

3.   BI KI ENGA Boubacar FDS Me mbr e 

4.   
COULI BALY Si biri FDS Me mbr e 

5.   
COULI BALY Wili ho PP Me mbr e 

6.   
DI ALLO Ous mane PP Me mbr e 

7.   
OUEDRAOGO/ COMPAORE Sabi ne OSC Me mbr e 

8.   TRAORE Bourei ma  FVR  Me mbr e  

9.   YELKOUNY Ouendenmanègdè Her mann  PP Me mbr e 

10.   COULI BALY Si é François PDCE Me mbr e 

11.   SAWADOGO Moussa FVR Me mbr e 

12.   SAVADOGO Pa wi ndé Edouard PDCE Me mbr e 

 

 

LI STE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES  

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 25 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
QUALI TE JUSTI FI CATI F 

1.   GANS ONRE Marc FVR Me mbr e Mi ssi on 

2.   SOMA Abdoul aye PP Me mbr e 
Rai son 

pr ofessi onnel  

 

  



34 
 

 

LI STE DE PRESENCE DES DEPUTES SAI SI ES POUR AVI S  

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 25 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  

GROUPE 

CONSTI TUE 
COMMI SSI ON  

1.   KOMBASSERE Jean Mari e FDS CAGI DH  

 

 

LI STE DES ME MBRES DE LA DELEGATI ON GOUVERNEMENTALE  

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 25 NOVE MBRE 2024 

 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM ET PRENOMS  QUALI TE 

1.   COULI BALY Kassoum 
Mi nistre d’ Et at, Mi nistre de la 

Défense et des anciens co mbattants 

2.   KOUDOUGOU Nor bert DAJ C/ MDAC 

3.   OUEDRAOGO Si dnoma Bl aise  DDII/ MDAC  

4.   DI ALLO Lai ko  E MPPF 

5.   I LBOUDO Pascal Innocent  Offi cier/ EMPPF 

6.   NII EMA Jul es Her mann DDII adj oi nt/ MDAC 

7.   BOUDA O. Phili ppe MJ DHRI/ DGRI  

8.   CONGO Maï mouna  MJ DHRI/ DGRI  
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LI STE DE PRESENCE DU PERS ONNEL ADMI NI STRATI F 

A L’ ADOPTI ON DU RAPPORT DU 25 NOVE MBRE 2024 

 

N° 

D’ ORDRE 
NOM( S) ET PRENOM( S)  FONCTI ON COMMI SSI ON  

1.   ZABSONRE Issouf 
Conseiller 

techni que 
CAEDS  

2.   BAKYONO/ BAYALA Estelle 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

3.   BAMOGO Jérôme 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

4.   NASSA Eti enne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAEDS  

5.   KYERE/ YAOGO T. Pascali ne 
Ad mi nistrateur 

parl e ment aire 
CAGI DH  

6.   
TAPSOBA/ ROUAMBA Di ane 

Mari e Cl otilde 

Assistante de 

directi on 
CAEDS  

7.   GUI ENNE St even Agent de liaison CAEDS  

8.   
OUEDRAOGO Wendpayangdé 

Chant al Gl oria Di vi ne 
St agi aire CAEDS  

 

 

 


